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Proposition du Conseil administratif du 8 mars 2006 en vue 
de l’approbation des comptes de la saison 2004/2005 de la 
Fondation d’art dramatique de Genève.

Exposé des motifs

Nous vous présentons ci-après le compte rendu de la Fondation d’art dramati-
que de Genève (FAD) relatif aux comptes de la saison 2004/2005.

La FAD nous a transmis le rapport de l’organe de révision incluant les comp-
tes pour la saison 2004/2005 qui se décompose comme suit: comptes annuels de 
l’Etat-Major, du Théâtre de la Comédie et du Nouveau Théâtre de Poche.

Les comptes ont été approuvés par le conseil de la Fondation d’art dramatique 
de Genève. Ils ont été révisés par la fi duciaire Bonnefous et Cie SA. 

A la lecture des comptes, on peut remarquer les éléments suivants:

– Etat-Major: excédent de dépenses de 57 659,95 francs ramené à 
26 198,58 francs après dissolution d’une provision;

– Théâtre de la Comédie: excédent de recettes de 56 721,93 francs;

– Nouveau Théâtre de Poche: excédent de recettes de 938,02 francs;

– subvention versée par la Ville de Genève: subvention ordinaire d’exploita-
tion (5 200 000 francs), subventions directes (29 301 francs) et prestations en 
nature (811 276,65 francs), soit au total de 6 090 577,65 francs;

– subvention versée par l’Etat de Genève: subvention ordinaire d’exploitation 
(1 956 000 francs) et des subventions directes (43 260 francs), soit au total 
1 999 260 francs.

L’excédent net de charges pour l’exercice 2004/2005 s’élève donc à 
93 538,63 francs. Le fonds de réserve se monte à 585 487,07 francs au 1er juillet 
2005 et cela après l’attribution d’un montant de 118 000 francs pour la saison 
2005/2006. La nouvelle présentation des comptes a été validée par l’Inspection 
cantonale des fi nances et le Contrôle fi nancier de la Ville de Genève.

Nous vous invitons à approuver les comptes de la saison 2004/2005, en votant 
le projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article unique. – Le compte rendu de la Fondation d’art dramatique de Genève 
relatif aux comptes de la saison 2004/2005 ainsi que le rapport des contrôleurs 
aux comptes de l’exercice du 1er juillet 2004 au 30 juin 2005 sont approuvés.
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